Témoignage émouvant d’Eugénie
A l’âge de dix ans Eugénie a perdu sa maman et à partir de cet instant fatidique sa vie bascula complètement sur le versant ubac de l’existence… 
Dès lors son père l’obligea  à dormir avec lui  dans son lit et en plus de l’immense douleur engendrée par le décès de sa mère qu’elle chérissait tendrement s’ajouta le fait que celui-ci  profita de sa faible personne pour assouvir ses penchants sexuels et en faire son jouet exutoire… 
Elle dut subir ces horribles agressions charnelles en silence durant de nombreuses années sans que personne n’intervienne pour faire cesser ces monstrueuses et immorales pratiques jusqu’à l’arrivée dans leur foyer d’une jeune fille tenant le rôle de servante. Cette personne ayant découvert l’horrible forfaiture qu’avait endurée la jeune Eugénie permit d’y mettre un terme salvateur. Mais le crime était presque parfait et le père incestueux ne fut jamais dénoncé et pour l’infortunée fillette il a laissé des stigmates indélébiles dans son corps et dans son esprit. Malheureusement il ne resta de sa vie d’enfant et d’adolescente que cendre et fumée lorsque le brasier fut éteint.
A 19 ans, elle épousa un jeune homme de son âge et deux mois plus tard elle mit au monde une adorable petite fille. Son bonheur fut de courte durée car sept mois après elle dut se résigner à la perte d’un petit garçon arrivé prématurément et qui décéda à sa naissance. L’année suivante un autre enfant de sexe masculin vint compléter sa famille. Puis s’ensuivront sans répit trois fausses couches consécutives dont une autre petite fille prématurée de cinq mois qui elle aussi n’a pas survécu à l’accouchement.
Drame après drame, douleur après douleur tout s’enchaînait comme une malédiction qui la poursuivait irrémédiablement sans lui laisser le temps de reprendre haleine alors qu’elle n’avait déjà si peu connu de bonheur depuis sa tendre enfance.
Comme une petite lueur d’espoir trois années plus tard une merveilleuse petite fille en possession de toutes ses facultés vint apporter un peu de baume dans sa triste existence. Mais ce semblant de bonheur ne dura guère car six mois après cette naissance son époux mit fin à ses jours dans sa propre maison la laissant seule et désemparée avec la charge de trois jeunes enfants sur ses faibles épaules déjà lourdement chargées.
La vie continua tant bien que mal jusqu’à ce que sa fille aînée âgée d’à peine 16 ans mit au monde un petit garçon dont elle dut encore assumer la charge alors que son budget, sans aucune aide financière, était  déjà  restreint pour arriver à subvenir aux besoins d’une famille comportant  trois enfants.
Pour suppléer à toutes ces difficultés elle rechercha un peu de tendresse pour l’aider à survivre et comme cela arrive fréquemment lorsqu’on est dans le désarroi le plus complet on succombe à un moment de faiblesse et voilà qu’Eugénie se retrouve prise au piège d’une nouvelle grossesse. (Les moyens de contraception étant pratiquement inexistants à l’époque) et lorsqu’elle avise son ami de sont état celui-ci choisit la plus infâme solution celle du déni et la laissa seule face à cette situation inconfortable et qui donna vie à une nouvelle petite fille.

Elle camoufla sa grossesse autant qu’elle le pût n’osant affronter le regard diffamateur des villageois de soi-disant bonne renommée et qui n’ont jamais levé un seul petit doigt pour lui accorder leur aide mais qui sont toujours prompts à pointer l’index accusateur en ignorant ce qui se trame réellement lors de pareils drames.
Le moment venu elle se rendit seule à l’hôpital de la ville pour mettre au monde sa fillette. A peine avait-elle accouché qu’une dame inconnue lui a enlevé son bébé sans lui demander son accord pour le placer dans une famille. Agir de cette manière on ne le fait pas avec des animaux ; cela est tout simplement monstrueux et inhumain… !

A la sortie de l’hôpital environ deux semaines après ce cruel enlèvement, elle fit des recherches avec le secours d’une femme de loi et retrouva son bébé. Grâce au concours de cette personne sa petite fille lui fut rendue et elle savoura le bonheur de récupérer son enfant. L’avocate ne s’en tint pas là et œuvra pour que le père reconnaisse son enfant et en assume en partie les frais de charge.  

A partir de cette période Eugénie n’aurait plus voulu habiter dans ce village perdu au fond d’une vallée où elle n’avait connu que souffrances et médisances de la part de ses habitants les mieux intentionnés… mais avait-elle réellement le choix  sans ressources et sans logement ?

Voilà le triste parcours d’une famille pas gâtée par dame chance et qui continue à souffrir en silence à cause de l’ignorance qui règne autour de cette monstrueuse affaire engendrée par le sinistre TABOU appliqué dans ces douloureux cas qui sévissent encore aujourd’hui sur toute la planète… !
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Qui osera briser ce silence ?

Qui abolira définitivement ce TABOU ?
